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.United Nations
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COUNCIL

NationsUnœs
'UNP.EB!œIC'l'ED

CONSEIL ,5/515

DE S~~~:t 1947....
ORIGINAL:EN~ -

21. soSt 1947

Mousieur le Président,

J'ai l'hOllneur d~ vous coUlDllln1quer, pour l'information des
1 . ~ , , . . ,

membres dll Conseil de secl1.'l"ite, un telesrmmne ail Pree1de~t du. Groll:fle
. ,.,. 4" . .,. ; .....t.aubsidiaire" reçu le ~1 ·e.out 19 "(, El- propos de· l'enqU.ete P!oposee Bus;-

les 1>réten~B incid.entssl1;'Venl19 le lOrlg de la. front1~re sréco r

lougoslave.

Vell:lllez agréer, MO:QB1eur le l'résident l' e"-preSS~O:n de 1lIa.

tr~s haute.ooneidérat1on

Signé : A. Wendelen

André Wendelen
Pl'és1dent de la Oomndss1on

.li.E Q ·ltœ. Feris el-Khouri,
Pl'ésident du Oonseil de sécurité,

Lake SuccesB.

If

, .

. '
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"COMMISSION D'ID.TQ.UEm SUR LES mcIIlENTS stmVENUS LE LONG DE lA FROmr.ŒBE
~;.' 'GRECQUE

MEGBAI..t-'lE ID· PRESIDENT :ro GROUPE SUBSIDIAIRE AU PEESIDEl\,'T DE
L,I\. CO!o1MISSION, BECU LE 21 AOUT 1941

______~~~ w ~__• ~ ~_~ _

. . J'ai adressé le 20 aoîlt, le télégramme auivsnt au Ministre

des J.ffal,res étrBDgères de Yougoslavie :

"Le Groupe subsidiaire de la Commission d ~enquate sur le~ incidents

survenus le long de la ~ontiè~e grecque a dJ~1dé de procéder à une
1

enqu$te s~r (teux inoidents porlés à son attention par le Gouvel"Jlement grec,

qui se seraient produi ta dans la résion de la frontièJ;e gzéco-yougoslave

dont il a. déjà été question.

!'!'em1er inoident di t inc~>dent de Sua des ; au 8 avrll.

(a) Les francs-tireuré grecs, sous la pression de l'arn:ée grecque, sera1en1i

passés en Yougoslav!e près de la cote 1.0;4, ainsi qu là un point sitJ.1é

entre les ootes 960 et l.5:LO;

(:1» .Les francs-tireurs sere.1ent entrés en Yougoslavie sana que les

gardes-trqntiores yougoBla'V"~a,. qui les avaient vus, s'y soient opp0l:las;

(c) Les francs-tireurs seraient restés en Yougoslavie pell(j,~nt 9,uatre

Jours" au cours desquels ils ont été ravitaillés par les gardes yougoslaves; 1

(d) Les trancs-tirel,trs seraient revenus en Grèce au su des gardes,:"..
frontière yougoslaves.

Deuxième incident dit incident de Skra du 24 IllB.i.

(a) A'I.l cours d'ollé~tione de nettoyr.g~ effectuées par l~BJ.'mée grecque

contre les francs-tireurs grecs à la cote 1991 du. mont Skra" les francs

tireurs auraient été soutenus ~ar le feu de ~tra1lleuses et de mortiers

postée en territoire Y012gos1ave:
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(b). LÉis francs-tireurs SEl se~ent ~apliés par petits groupes en Yougoslavia

scus la pression de l'armée gl'ecque;

(c) Las gardes-f:rontières yougoslaves qui se trouvaient aux postes

t'rontl,èras aura,ient été témoins da l'entréa des francs-tireurs..
, ' . \. ..

Cd) Les troupes greoques auraisntà %1'Ql1vaau essuyé la feu da llositione

situées en territoire yougoslave, ,dans le voiE!inage i_d:Latdea gardes

frontières ;yoùgosle.vea;

(a) oiië.ura.it vu les francs-tireurs @'acs circul.er llbr!3ment en territoire

yougoslaye en' cOl.'lqlagnie de soidatsyougoalaves.
"

Le Gl"Ollpe subsidiaire estime qU'afin d.e 'pl'océder à. une enqu~ta à. la

fois com~lèta et '1m,partiaie sùr cea incidents, il J.ui sera nécessaire
,

A'~ ,.', " ,"" '" ,
d'enquatar da part et d'autre de la frontière greco-yougoslave. Il

invite là Oouvernement yougoslave à. produire toua les éléments d'apprécia

tion et. toua témoins qu'U Juge bon de présenter à oet égard.. La Groupe

subsidiaire estime en outre que la coopération entre l' Gouve~nel'iant

YQugoslave et le Groupe subsidiaire.serait beaucoup facilitée' et les

décisions relatives à 1111;inéraire et aux dispositions d'ordre administratif'

seraient simplifiées si le Gouvernement yougoslave envoyait à Salonique

un représentant aut<>rlsé aux fins de oonsultation, à une date aussi

• rappr~chée que :p~ssibia, de préférence. le 27 ao{lt au PIU~' tard. Le
-:;:, ''-·4·.

Groupe subsidiaire sera prat à entrer en Yougosla~le suIvant l'Itinéraire
> •

indiqué par le Gouverna:œnt Y0l.lgoslave (dE> préférence a.u poste frontière

deD.1evdJe13a) à partir du 5 septembre. n demande l'Ôpinion du

1

1

1

.1

·1

Gouvernettlent yougoslave sur la progrannna suivant : 1) paes!1ge de la frontière;
:.':

2) enquGte sur l~ tarrain, en Yougoslavie, dans les régions suivantes

8) Le seoteur de la région frontière voisin des points où 'la

front1èreaUrli1t été traverséaj
"

b)La..r~g1cn· vo1s1Ile"de KOJlJakoj

c) ~ous aûtres endroits 'ôu10oilitéa dans 1asque1s le Groupe subsidiaire

au. cours de llaud1tien des témo1ns 3\l8èrait néoessaire de sa rendre

pour Q.ompléter sen enq~tej
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;) InterrogatOire dea-: téino1ne 'qu~ ~e Groupe -aubsidià1re pour.ra1t· à.ésirer

entet\,d1'e'.au Bujetde· cea à.eux:1.nc1à.enta~a.prèa avoir examiné ~es. éléments

d'appréciatlon pr61im1nail."es que. le Gouvernem.ent yoUgoslave duairerè.it·
• J

présenter. r ,
"

S1 ~e représentant autorisé du GOuVél'nêmantyougoslavene pouvaitl' • _

arriver à Salonique ).e 21-a.oGt au plus tard,,; le Groulla subsidiaire demende

au Gouverne1ll6nt yougoslave de J.ui adresser BeB proposltlonssur Pitinéraire"

1 le programme d~ ·trava.il et l'au.d!tian des témoinS en YougoslaVie de manière

" - - - - - .-. - -" - -. - - ,,- - - - -"a ce qu'elles p~ennent au Groupe subsidiaire" a SaJ..onique, avant le

28 aoGt. Un messager du G::oupe ~bsldlaire, qui arrivera au posta

frontière de DJevdJdJa le 2; aoGt, trane~ttra là copie de toute la
~ ...

~

documentation présentée par le Gouvernement ~ec ainsi que la liste des,

délé~éa", .des membres du Secré~at, des ;représentauta de la :presae~

des tém.oins srecs et d'autres pers~ee qui accompagneront le .Groupe

subsidiaire.

Fernand B;oussa,

Pr?sident du Groupe subsièliaireBl

BESERVES FORMJIJmS PAR LE :REPRESENTANT DE lA 1'ÇIOGNE.
.'

ta. délé[~atian de la Pologne s'est déclarée opposée à l'envoi de ce

télégramme, car elle estime qu'étant donné les réponses antérieures du
1

Gouvernetaent yougoslave; le Groupe subsidiaire devrait demander des

instru~tions à la Ootnmission principale, et non pas adresser direé'tement

ce télégramme. au Gouvernement yougoslave.

RESERVES LU BEPRESJmT.l\M DE L'UBSS

La délégati911 da l'UBSS estime que ee téléc:ramme ne doit lias ~tre

envoyé au Gouvernement yOllgoslave. Il faut demander de nouvelles

instruct~ons il. la Commission principale~ car les modalités da cooIJération

enve le Gouvernemen't yougosla'te et le Groupe subsidiaire, ne sont pas

cellèsqu ton enviaageait au moment où ont été établies ;Les Watl'l1cti~s

:pr1m1;tives.La délégatiqn de .). 'UBSS estime acceptable la forme BOUS

f .,

\'1

="
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,
• ,1aq'Ue:p.e. es~;.~~,~~,l~premièi'e partie,.~ té~~grsmma ~.s,~nQ}\.ce:l:le ,des

t.;

.~16 de~i~~!.J?éU~es.:Lâ' délégat!on ~ovié't1C1ue':f.!stlmeque ,le., li. ,

~uY~~~t ~~slav~dO':l~.a'tre tra:t'Féf.~ des dohdlt1OI!S c;'~gali'bS 11
avec les autres BOUvernements intéressés et qu'U doit Jouir ,c.oJIIlœ e:ux. ~

du droit de participer à .1 'examen du plax1 detravaU du Groupe avant.. .,. ...... . . . .

l'adoption de ce pl~, n ~~est.pas tenu compta de ce .droit, que.la.....,

télégr~ dénie .au.,Go!lvE;trne1!,lent yoùS~Slav~i c'est P~UOi la
. ,

d~lésation. sov-l,étl9,ue est dans :L'obligation de faire ...+6S plus .exa~s!3S's

réserves ,quand. à l'envoi de ca ~lég:ramma sous sa. .forma actuelle.

Fernand Houssa,

Président d'l'Groupe au.bsld1alro. '
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